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Des mises à jour 

importantes 

concernant votre 

régime de retraite

Canada Vie et le symbole social sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie.



Programme 

• Aperçu du régime de retraite des   

baptistes canadiens

Présentation du régime de REER collectif –

Nouveau!

• Maximisez votre épargne

Avantages uniques de votre régime

Adhésion à un REER

• Choisir une stratégie de placement

• Vos outils et ressources
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Aperçu du 
régime de 
retraite des   
baptistes 
canadiens



Vos régimes d’épargne-retraite

Régimes de base

Régime de pension agréé à cotisations 

déterminées (RPA)

• Cotisations salariales

• Cotisations patronales

Régimes supplémentaires

Compte d’épargne libre d’impôt (CELI)

• Cotisations salariales seulement

Régime enregistré d’

épargne-retraite (REER) Nouveau!

• Cotisations salariales seulement 
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Régime de 

pension agréé à 

cotisations 

déterminées

Il sert à épargner pour 

la retraite. 

L’employeur est tenu de 

verser des cotisations.

Les cotisations des 

employés peuvent être 

obligatoires ou non.

Les cotisations réduisent 

le revenu imposable.

Les sommes retirées sont 

considérées comme un 

revenu imposable.

Croissance des investissements 

en franchise d’impôt.

Les cotisations sont 

habituellement « immobilisées » 

jusqu’à la retraite.

Les cotisations que vous et 

votre employeur versez au 

régime sont établies à l’avance.
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RPA



Compte 

d’épargne libre 

d’impôt 

Un bon instrument pour 

l’épargne de tout type

Croissance des investissements en 

franchise d’impôt.

Il n’y a pas d’impôt à payer sur 

les sommes retirées.

Les droits de cotisation 

inutilisés sont reportés.

CELI
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Vous êtes responsable de veiller à ne pas 

dépasser votre plafond de cotisation.



Votre programme de retraite
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Régime enregistré 

d’épargne-retraite

(REER)

REER Noveau!
Vos cotisations

CELI
Vos cotisations

Admissibilité • Vous pouvez adhérer au régime en tout temps. 

Cotisations 

facultatives

• Cotisations additionnelles par 

retenues salariales

• Cotisations uniques prélevées 

sur votre compte bancaire ou transferts d’un autre REER et CELI

Acquisition 

des droits
S. O.

Politique en 

matière de retraits

• Permis. Sous réserve des retenues 

d’impôt minimales de l’ARC. Exception 

pour le Régime d’accession à la propriété 

et le Régime d’encouragement à 

l’éducation permanente. Des frais 

s’appliquent.

• Permis. Deux retraits gratuits par 

année civile. Des frais de 25 $ 

s’appliquent par la suite.Compte 

d’épargne 

libre d’impôt 

(CELI)



Régime 
enregistré d’
épargne-
retraite (REER) 
Nouveau!
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Régime enregistré 

d’épargne-retraite 

collectif

Les cotisations réduisent votre revenu 

imposable.

Les sommes retirées sont considérées comme 

un revenu imposable.

Vous êtes responsable de veiller à ne pas 

dépasser votre plafond de cotisation.

Le REER collectif peut être utilisé dans le cadre 

du Régime d’accession à la propriété et du Régime 

d’encouragement à l’éducation permanente.

REER
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Croissance des investissements en franchise 

d’impôt.



Règles relatives aux cotisations

Votre âge – Vous pouvez verser des 

cotisations jusqu’au 31 décembre de l’année 

de votre 71e anniversaire de naissance.

Le montant – Vous pouvez verser des 

sommes correspondant au maximum 

déductible fixé par l’ARC.
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Date limite

Les cotisations versées d’ici le 2 mars 2026

pourront être déduites de votre revenu 

de 2025. 

Maximum déductible 

18 % du revenu gagné en 2025, jusqu’à un 

maximum de 33 810 $.

Connaître votre maximum déductible

Consultez votre Avis de cotisation de l’Agence 

du revenu du Canada pour confirmer votre 

plafond de cotisation à un REER.

• Les droits de cotisation inutilisés des années 

précédentes augmentent votre maximum déductible pour 

cette année. 

Renseignements 

sur les 

cotisations au 

REER pour 2025



Régime d’accession à la propriété (RAP)

Admissibilité

Achat d’une première 

habitation

• Résident du Canada

• Entente écrite pour 

acheter ou construire une 

habitation

Remboursement

• Vous devez rembourser les sommes retirées de votre REER sur 

une période de 15 ans ou moins.

• La période de remboursement doit commencer deux ans après

la date du retrait.

▪ Si vous avez effectué un retrait dans le cadre du RAP entre le 1er janvier 2022 et 

le 31 décembre 2025, vous disposez de cinq ans après le retrait pour 

commencer à le rembourser.

Fonctionnement

Retirez jusqu’à 60 000 $ de votre REER sans payer d’impôt pour acheter ou construire une 

habitation admissible.

• Les cotisations versées au REER doivent être dans votre compte depuis au moins 90 jours.



Régime d’encouragement à l’éducation permanente (REEP)

* Des conditions spéciales peuvent s’appliquer. Source : Régime d’encouragement à l’éducation permanente – Canada.ca

Le fonctionnement

• Utilisez les fonds de votre REER pour financer votre formation ou vos études à 
temps plein ou encore celles de votre époux ou conjoint de fait.

• Vous pouvez retirer jusqu’à 10 000 $ par année civile, jusqu’à la limite totale de 20 000 $. 

• Le remboursement se fait sur une période de 10 ans, qui doit commencer deux
ans après votre retrait*. 

Admissibilité

• Résident du Canada

• Inscription (ou réception d’une invitation à procéder à l’inscription avant mars de l’année suivante) 
comme étudiant à temps plein 

• Programme de formation admissible donné dans un établissement d’enseignement agréé 
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https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/reer-regimes-connexes/regime-encouragement-a-education-permanente.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/reer-regimes-connexes/regime-encouragement-a-education-permanente.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/reer-regimes-connexes/regime-encouragement-a-education-permanente.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/reer-regimes-connexes/regime-encouragement-a-education-permanente.html


Votre programme de retraite et d’épargne – suite

Régime de pension agréé 

(RPA)

Régime enregistré 
d’épargne-retraite
(REER)

Compte 
d’épargne libre 
d’impôt (CELI)

Mes cotisations sont-elles 

déductibles de mon 

revenu imposable?

• Oui • Oui • Non

Mes revenus de 

placement sont-ils à 

l’abri de l’impôt?

• Oui • Oui • Oui

Puis-je faire des 

retraits en espèces?
• Non • Oui • Oui

Qu’arrive-t-il si je 

quitte l’entreprise 

avant la retraite?

• Assujetti à l’impôt à titre 

de revenu

• Assujetti à l’impôt à 

titre de revenu

• Aucune 

conséquence 

fiscale
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March 2, 2026

Avantages 
uniques du 
régime 
d’épargne 
collectif



Votre régime 

d’épargne 

collectif

Des cotisations patronales

Un moyen de vous payer en premier

Des avantages fiscaux 

Des frais peu élevés 

Une gamme de fonds diversifiée 

Qu’est-ce que vous y gagnez?
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122 237 $

Le pouvoir extraordinaire de la croissance composée

25 30 35 40 45 50 55 60 65

On suppose un taux de rendement 

des placements de 5 %. Exemple 

fourni à titre indicatif seulement. 

245 609 $

446 569 $Commencez tôt.

Épargnez davantage.
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À partir de 45 ans,

À partir de 35 ans,

À partir de 25 ans,



Économie d’impôt immédiate

Revenus annuels de 65 000 $ 

Aucune cotisation Cotisation de 6 %

Paye brute 2,500 $ 2,500 $

Cotisations par 

retenues salariales
0 $ 150 $

Salaire imposable 2,500 $ 2,350 $

Impôt (30 %) 750 $ 705 $

Paye nette 1,750 $ 1,645 $

Coût déduit de 

votre salaire net 105 $

S’applique aux cotisations versées dans un régime de retraite ou un REER. On suppose que la paye est versée aux deux semaines. 

Le taux d’imposition personnel varie selon le cas.18



• Frais couvrant les services 

professionnels du gestionnaire de 

placements

• Exprimés en pourcentage

• Déduits de la valeur quotidienne 

du fonds

• Réduisent votre rendement

Frais de gestion de placement (FGP) réduits
* Aussi appelés ratio des frais de gestion (RFG)

Pour faciliter les calculs, il est supposé que les intérêts sur le placement initial sont composés annuellement. En fonction d’un placement sur une période de 20 ans à un taux 

de rendement de 5 % pour le régime collectif (frais inclus) et de 4 % pour le régime d’épargne individuel (frais inclus).

Compte
d’épargne 
personnel

20 000 $

43 827 $

53 027 $

Après 20 ans

Régime individuel avec un taux de rendement net de 4 %

Régime collectif avec un taux de rendement net de 5 %
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Vous pouvez économiser 

sur les frais. Les frais de 

votre régime d’épargne 

collectif sont généralement 

moins élevés que ceux 

des placements individuels 

similaires.

Il peut être plus facile de 

vous assurer que votre 

stratégie globale correspond 

à votre tolérance au risque 

lorsque tous vos placements 

sont au même endroit.

Le regroupement 

de votre épargne 

peut vous aider à 

rester organisé.

Transférez votre épargne à la Canada Vie
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Adhésion à vos 
régimes 
volontaires



Pour gérer votre régime, rendez-vous à :
macanadavieautravail.com

2 mars 2026

http://macanadavieautravail.com/


Déjà inscrit au REER et CELI? Utilisez macanadavieautravail.com
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Si vous participez déjà au REER et CELI,

cliquez sur Adhésion express sous Épargne > Gestion du portefeuille



Adhérez au régime en quelques simples étapes

Établissez le montant de vos retenues salariales. 

Choisissez les placements pour votre épargne.

Désignez des bénéficiaires. 

Passez en revue l’information et soumettez votre 
demande.



• Enregistrez ou imprimez un 

sommaire de votre 

inscription pour vos 

dossiers.

• Conservez votre numéro 

de confirmation.

• Si vous souhaitez vous 

inscrire à un autre régime, 

sélectionnez : Adhérer à un 

autre régime

Prochaines étapes 



Approches de 
placement



Approches stratégiques de portefeuille

Choisissez 
votre 

approche de 
placement

Approche 
participative

Élaboration de votre 
propre portefeuille

Approche 
clés en main

Fonds à 
date cible

27



Fonds à 

date cible

Un fonds adapté à l’année 

de votre retraite.

Une option de placement 

complète et facile. 

Des placements appropriés pour 

une approche clés en main.
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Fonctionnement d’un fonds Fidelity Passage

2 mars 202629

La combinaison des placements du fonds change à mesure que vous approchez de votre année de retraite. 



Choisir un fonds à date cible, c’est facile 

Choisissez le fonds dont l’échéance se rapproche le plus 
de votre année de retraite cible

• Si vous comptez prendre 
votre retraite en 2048, 
choisissez le Fonds 
Passage 2050.

• Choisissez un fonds et 
le tour est joué! 

2 mars 202630

Année de la retraite
Choisissez votre fonds 

à date cible

2018 – 2022 Fonds Passage 2020 (Fidelity) 

2023 – 2027 Fonds Passage 2025 (Fidelity) 

2028 – 2032 Fonds Passage 2030 (Fidelity) 

2033 – 2037 Fonds Passage 2035 (Fidelity) 

2038 – 2042 Fonds Passage 2040 (Fidelity) 

2043 – 2047 Fonds Passage 2045 (Fidelity) 

2048 – 2052 Fonds Passage 2050 (Fidelity) 

2053 – 2057 Fonds Passage 2055 (Fidelity) 

2058 – 2062 Fonds Passage 2060 (Fidelity) 

En 2063 ou plus tard Fonds Passage 2065 (Fidelity) 



Approche proactive – Sélection des placements

Déterminez votre profil d’investisseur

▪ Tolérance au risque

▪ Objectifs de placement

1

Comprenez vos options de placement

▪ Placements gérés

▪ Établissez votre propre combinaison de placements

2

Faites vos choix

▪ En ligne – macanadavieautravail.com

▪ 1 800 724-3402

3

2 mars 2026



Sommaire des fonds de placement - REER et CELI



Ma Canada Vie au 
travail



Ma Canada Vie au travail – Votre portail en ligne vers votre épargne

macanadavieautravail.com

• Inscrivez-vous pour accéder au 

site ou ouvrez une session dans 

votre compte

Besoin d’aide pour ouvrir une 

session?

• Appelez le Soutien technique de 

la Canada Vie au 1 888 222-0775.

34



Notre fonctionnalité préférée : l’outil Objectifs de retraite

• Découvrez de combien d’argent 

vous avez besoin pour prendre 

votre retraite

• Comprend les prestations de 

l’État et l’épargne personnelle

35



Vue d’ensemble, modification de renseignements

3

6



Page Votre portefeuille

• La page Votre 

portefeuille affiche vos 

placements actuels et 

votre taux de 

rendement personnel 

par régime.

• Consultez le Survol du 

fonds pour vos avoirs 

actuels.

• Servez-vous des 

ressources offertes 

pour gérer votre 

régime.



Épargne - Gestion du portefeuille 

• L’onglet Gestion du 

portefeuille, vous permet 

de:

• Changer la façon dont vos 

cotisations futures sont 

investies.

• Déplacer des sommes 

d’argent entre les fonds. 

• Adhérer à d’autres régimes 

d’épargne collectifs 

volontaires.



Centre d’information – Fonds en bref, frais et rendements

Rendez-vous dans le Centre 

d’information pour :

• Accéder au Centre 

d’apprentissage

• Questionnaire sur le profil 

d’investisseur (QPI)

• Accéder à la brochure explicative 

des participants pour obtenir des 

renseignements sur les régimes.

• Passez en revue les 

renseignements sur les fonds et 

les frais de votre régime collectif 

de la Canada Vie.



Prenez rendez-vous 
aujourd’hui même.

C’est comme si vous aviez un 

entraîneur personnel, mais pour votre 

régime collectif, et c’est gratuit!

Prendre un 

rendez-vous

https://canadavie.com/acceslibertegestiondupatrimoine
https://canadavie.com/acceslibertegestiondupatrimoine
https://canadavie.com/acceslibertegestiondupatrimoine
https://canadavie.com/acceslibertegestiondupatrimoine


Ressources et soutien

Site Web des 

participants

• Création d’un objectif de

retraite

• Consultation des soldes

• Recherche sur les 

placements

• Modification des 

placements

• Consultation des relevés

• Recherche d’information

macanadavieautravail.com

Littératie 

financière

• Articles

• Calculateurs

• Vidéos

• Liens vers des ressources 

externes

canadavie.com/parcoursjudicieux

Communiquez 

avec la 

Canada Vie

1 800 724-3402

Du lundi au vendredi, 

entre 8 h et 20 h HE

• Soutien technique 

1 888 222-0775

Soutien

• Consultant, Santé et 

Gestion du patrimoine

canadavie.com/accesliberte

• Consultant, Solutions de 

placement et de retraite

pretpourlaretraite@canadavie.com

41

http://www.macanadavieautravail.com/
https://www.canadalife.com/fr/placement-epargne/retraite/retraite-epargne-collectifs/regime-retraite-collectif-notions-de-base.html
mailto:pretpourlaretraite@canadavie.com


Webinaires Épargner pour la vie

6 janvier 202542

• Les webinaires vous permettent d’améliorer 

vos connaissances financières et vous 

aident à tirer le maximum de votre régime 

d’épargne collectif.

• Ils portent sur une variété de sujets adaptés 

à l’étape à laquelle vous vous trouvez dans 

votre parcours d’épargne. 

Rendez-vous à 

canadavie.com/webinaires-epargner-

pour-la-vie pour vous inscrire.

https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html
https://www.canadalife.com/fr/resources/epargner-pour-la-vie/webinaires.html


Merci.

Canada Vie et le symbole social et Ma Canada Vie au travail sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance du 

Canada sur la Vie.

Cette séance 
vous a-t-elle été utile?

Donnez-nous votre avis en 
répondant au sondage.     
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